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A
gé de 49 ans, origi-

naire d’Orsières, où il 

vit, marié et père de 

trois enfants, Grégory 

Rausis est titulaire d’un brevet 

fédéral spécialisé en adminis-

tration des affaires et d’un di-

plôme en communication digi-

tale de l’Université de Genève, 

ainsi que de deux CFC dans le 

domaine paramédical et la 

vente (droguiste) et technique 

(technologue en produit chimi-

que et pharmaceutique). 

«Ce parcours varié et atypique 

m’a amené à travailler dans 

des secteurs de vente ou de re-

cherche et développement 

d’entreprises de tailles variées 

suisses et internationales», 

explique l’Orsérien. 

Depuis 2010, il est responsable 

de la communication et de la 

recherche de fonds à la fonda-

tion Terre des hommes Valais. 

Dans la continuité 
Le 1er mars prochain, il pren-

dra le relais de Philippe Gex 

qui dirige cette institution de-

puis septembre 2001 «avec dé-

vouement et passion», an-

nonce la fondation dans un 

communiqué. La transition 

«s’opère dans un esprit de con-

tinuité». 

En s’appuyant sur des équipes 

professionnelles, les bénévoles 

et les partenaires de la fonda-

tion, Grégory Rausis entend 

poursuivre «avec la même déter-

mination» le travail mis en œu-

vre par son prédécesseur. Ce 

dernier s’est attaché à consoli-

der la mission d’accueil et de 

soins pour les enfants malades à 

la Maison à Massongex, malgré 

notamment les difficultés de la 

période Covid et la fin d’une col-

laboration de soixante ans avec 

Terre des hommes Lausanne. 

«Mon engagement profond et 

mon désir de guider la Maison 

avec bienveillance sont au 

cœur de mon action», relève le 

futur directeur. «J’aspire à 

créer un environnement sûr 

et accueillant pour les en-

fants, tout en apportant une 

vision stratégique et une éner-

gie passionnée à l’institution 

et à sa mission hautement hu-

maine.» 

Depuis sa création en 1963, 

Terre des hommes Valais offre 

un soutien aux enfants dans le 

besoin. Trente à quarante en-

fants malades, principale-

ment d’Afrique, transférés en 

Suisse pour des soins médi-

caux, séjournent en perma-

nence à Massongex. Entière-

ment financée par des dons, la 

Maison ne reçoit pas de sub-

ventions. Son budget pour 

2025 s’élève à 4,2 millions de 

francs.

Nouveau directeur 
à Terre des hommes

Grégory Rausis, actuel responsable  
de la communication et de la recherche de fonds à  
la fondation, succédera à Philippe Gex dès le 1er mars.

Grégory Rausis et Philippe Gex devant la Maison de Terre des hommes Valais. TERRE DES HOMMES VALAIS
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Le recours  
d’Eloi Rossier 
admis

La justice valaisanne doit revoir 

sa copie sur un licenciement 

dans l’administration de la 

commune de Bagnes en 2016. 

Le Tribunal fédéral a admis les 

recours de l’ex-président de la 

commune Eloi Rossier et de 

l’ex-secrétaire Frédéric Perrau-

din, condamnés pour faux dans 

les titres dans une affaire liée à 

celle des constructions illicites 

à Verbier. 

La lettre de licenciement à 

l’encontre de Gabriel Luisier, 

lanceur d’alerte à l’origine de 

la procédure, ne peut pas être 

considérée comme un faux 

intellectuel et l’erreur n’était 

pas évitable, indique le Tribu-

nal fédéral dans deux arrêts 

publiés hier. L’affaire est donc 

renvoyée à l’autorité canto-

nale qui doit prendre une 

nouvelle décision. 

«Qu’une étape  
dans la procédure» 
Le Tribunal cantonal avait 

sanctionné l’année dernière 

l’ancien président de la com-

mune d’une peine de 

50 jours-amendes avec sursis 

et l’ex-secrétaire d’une peine 

de 30 jours-amendes avec sur-

sis. Les deux hommes avaient 

été condamnés pour faux 

dans les titres après le licen-

ciement en 2016 d’un em-

ployé, considéré comme le 

lanceur d’alerte de l’affaire 

dite des constructions illicites 

de Verbier. 

Ce renvoi avait par la suite été 

motivé par une réorganisa-

tion interne de l’administra-

tion. La Cour cantonale avait 

jugé la date et le motif du li-

cenciement fallacieux. 

Contacté hier, Maître Pitte-

loud, l’avocat d’Eloi Rossier, 

n’était pas en mesure de réa-

gir à ce jugement. Le princi-

pal intéressé ne souhaite de 

son côté pas s’exprimer. Ga-

briel Luisier n’est quant à lui 

pas inquiet: «Il ne s’agit que 

d’une étape dans la procé-

dure. Une nouvelle décision 

devra être prise. L’admission 

de leur recours ne leur donne 

pas raison.» ATS ET CCH

Le  
Tribunal fédéral 
admet les recours 
de l’ex-président 
de la commune de 
Bagnes Eloi Rossier 
et de l’ex-secrétaire 
Frédéric Perraudin, 
condamnés pour 
faux dans les titres.

BAGNES

La Cour cantonale  
avait jugé la date et  

le motif du licenciement 
fallacieux.


